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Journée mondiale contre le cancer 2008 : la ligue suisse s’engage pour les 

enfants soumis à la fumée passive

La Ligue suisse contre le cancer se joint à la 

campagne internationale contre la fumée passive 

dont le signal de départ sera donné lundi 4 février à 

l’occasion de la Journée mondiale contre le cancer. 

Sur le plan législatif, la Ligue réclame une protection 

conséquente contre la fumée passive. Avec la ligne 

stop-tabac 0848 000 181, elle offre un soutien direct 

aux parents qui fument.

La fumée du tabac reste le polluant atmosphérique 

numéro 1 pour les enfants de Suisse. Près de la moitié 

des élèves y sont régulièrement exposés, surtout les 

enfants des classes sociales inférieures. Voilà ce qui 

ressort de l’étude épidémiologique suisse sur les 

maladies respiratoires et les allergies chez les enfants 

SCARPOL réalisé dans le cadre du PNR 26 (programmes nationaux de recherche 26) qui 

s'est conclu en 1995

La Ligue contre le cancer demande une loi nationale homogène 

La Ligue suisse contre le cancer réclame une loi nationale homogène obligeant à déclarer 

non fumeurs tous les locaux fermés accessibles au public ou servant de places de travail, 

y compris ceux de la branche hôtelière. En attendant que ce but soit atteint, la Ligue 

soutient aussi des motions cantonales comme l’initiative populaire «Fumée passive et 

santé» qui sera soumise au vote le 24 février 2008 dans le canton de Genève.



Encourager les fumeurs à arrêter 

En parallèle, il faut encourager les fumeurs à renoncer au tabac, en particulier les parents. 

Aux côtés de la Fondation suisse de cardiologie, de l’Association suisse pour la 

prévention du tabagisme et de l’Office fédéral de la santé publique, la Ligue suisse contre 

le cancer s’engage en faveur du «Programme national pour promouvoir l’arrêt de la 

consommation de tabac» depuis son lancement en 2001. Ce programme a pour but de 

fournir une information brève et compétente sur le sevrage tabagique dans les cabinets 

dentaires et médicaux, ainsi que dans les pharmacies.

Avec la ligne stop-tabac 0848 000 181, la Ligue contre le cancer offre une aide 

personnelle au sevrage pour les mères, les pères et tous les autres fumeurs. Ses 

conseillères spécialement formées connaissent parfaitement les différentes méthodes 

scientifiquement testées. Elles répondent aux questions en français, en allemand ou en 

italien. La ligne stop-tabac est ouverte du lundi au vendredi, de 11h00 à 19h00.

« Je suis désormais responsable pour deux - je ne fume plus.»

A l’occasion de la Journée mondiale du cancer 2008, la Ligue suisse contre le cancer 

édite la brochure «Tabagisme passif – protégez vos enfants». Cette brochure renseigne 

sur les dommages que la fumée passive cause à la santé des nourrissons et des enfants 

en bas âge. Elle peut être téléchargée et commandée sur le site www.liguecancer.ch.

La Ligue suisse contre le cancer est une organisation nationale, privée et d’utilité publique. 

Organisée en association, elle regroupe vingt ligues cantonales et régionales. Financée 

essentiellement par des dons, elle œuvre dans la promotion de la recherche, la prévention du 

cancer et le soutien aux malades. Fondée en 1910, elle a son siège à Berne où elle emploie 80 

collaborateurs, pour la plupart à temps partiel. (état : janvier 2008).


